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(54) Dispositif de fermeture d’un emballage pour un stockage sous vide relatif

(57) Dispositif de fermeture pour un emballage ca-
ractérisé en ce qu’il comprend :
-une première plaque (2) avec au moins une ouverture
traversante (5) et un moyen de fixation (6),
-une seconde plaque superposée (3) comprenant au
moins une ouverture traversante (5) superposée à au
moins une ouverture (5) de la première plaque (2), un
moyen de fixation (7) apte à coopérer avec le moyen de
fixation (6) de la première plaque (2) pour fixer les deux
plaques (2,3) ensemble, et un moyen de liaison (8), et
-une troisième plaque (4) comprenant au moins une
ouverture (11) apte à coopérer avec un dispositif d’aspi-
ration, la troisième plaque (4) étant apte à une liaison
avec le moyen de liaison (8) de la seconde plaque (3) de
manière à pouvoir occuper deux positions, une première
position dans laquelle l’ouverture (11) est au moins par-
tiellement superposée à au moins une ouverture (5) des
deux autres plaques (2, 3) et une seconde position dans
laquelle cette ouverture (11) n’est pas superposée à une
ouverture (5) des deux autres plaques (2, 3) de manière
à représenter un obstacle étanche à une circulation de
gaz à travers le dispositif.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de fermeture
d’un sac ou emballage permettant de réaliser un vide
relatif dans un tel sac ou emballage, ainsi qu’un embal-
lage en tant que tel muni d’un tel dispositif.
[0002] Une première solution de l’art antérieur est dé-
crite dans le document US6039182 qui définit un- sac
comprenant d’une part une première ouverture avec un
moyen de fermeture permettant de sceller le sac après
son remplissage, et d’autre part une seconde ouverture
par laquelle il est possible d’aspirer l’air compris à l’inté-
rieur du sac pour faire le vide, cette seconde ouverture
étant dotée d’un moyen de fermeture.
[0003] Une autre solution décrite dans le document
US5228271 montre une valve destinée à faire le vide
dans un sac. Cette valve est combinée avec un sac qui
comprend une ouverture distincte pour le remplissage
des produits à conserver sous vide, cette ouverture étant
ensuite scellée avant l’aspiration par la valve fixée sur la
surface intérieure du sac.
[0004] Ces solutions présentent l’inconvénient d’exi-
ger un sac complexe, doté d’une part d’un moyen de
scellage et d’autre part d’un moyen séparé complexe
pour faire le vide. Elles ne fonctionnent donc qu’avec des
sacs spécialement conçus pour cet usage. Or il existe
de nombreuses applications qui ne nécessitent pas obli-
gatoirement un vide relativement parfait mais seulement
un vide relatif, pour lesquelles une solution plus simple
et moins coûteuse serait mieux adaptée.
[0005] Un objet de la présente invention consiste donc
à proposer un dispositif de fermeture simplifié et peu coû-
teux, permettant la réalisation d’un vide relatif de manière
simple et conviviale, compatible avec un grand nombre
d’emballages pour offrir une multitude d’applications.
[0006] L’invention repose sur un dispositif de fermetu-
re pour un emballage caractérisé en ce qu’il comprend :

- une première plaque avec au moins une ouverture
traversante et un moyen de fixation,

- une seconde plaque superposée comprenant au
moins une ouverture traversante superposée à au
moins une ouverture de la première plaque, un
moyen de fixation apte à coopérer avec le moyen de
fixation de la première plaque pour fixer les deux
plaques ensemble, et un moyen de liaison, et

- une troisième plaque comprenant au moins une
ouverture apte à coopérer avec un dispositif d’aspi-
ration, la troisième plaque étant apte à une liaison
avec le moyen de liaison de la seconde plaque de
manière à pouvoir occuper deux positions, une pre-
mière position dans laquelle l’ouverture est au moins
partiellement superposée à au moins une ouverture
des deux autres plaques et une seconde position
dans laquelle cette ouverture n’est pas superposée
à une ouverture des deux autres plaques de manière
à représenter un obstacle étanche à une circulation
de gaz à travers le dispositif,

[0007] Les moyens de fixation des première et secon-
de plaques peuvent comprendre des picots sur une pla-
que coopérant dans des ouvertures de l’autre plaque.
[0008] Les première et seconde plaques peuvent com-
prendre plusieurs ouvertures circulaires de diamètre en-
tre 2 et 4 millimètres.
[0009] Le moyen de liaison entre la seconde et la troi-
sième plaque peut comprendre des glissières.
[0010] L’ouverture de la troisième plaque peut être cir-
culaire de diamètre sensiblement égal à 30 millimètres
afin d’être apte à coopérer avec un aspirateur standard.
[0011] Le dispositif peut comprendre une couche
d’étanchéité entre la seconde et troisième plaque et un
matériau plastique facilement usinable peut être utilisé.
[0012] L’invention porte aussi sur un emballage com-
prenant une ouverture et au moins un rabat fermant cette
ouverture caractérisé en ce qu’il comprend un dispositif
de fermeture tel que défini ci-dessus dont la première
plaque est disposée sous le rabat et dont les seconde et
troisième plaques sont disposées sur le rabat, les
moyens de fixation des première et seconde plaques
étant mis en oeuvre au travers du rabat de manière à
fixer le dispositif de fermeture à l’emballage, et en ce qu’il
comprend au moins une ouverture dans le rabat corres-
pondant avec au moins une ouverture des première et
seconde plaques.
[0013] L’emballage peut être parallélépipédique, dans
un matériau souple et avec une ouverture fermée par
quatre rabats.
[0014] Enfin, l’invention porte aussi sur l’utilisation d’un
tel emballage pour stocker des denrées alimentaires
sous vide relatif,
[0015] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode d’exécution particulier fait à
titre non-limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

La figure 1 représente une vue de dessus éclatée
des éléments d’un dispositif de fermeture selon un
mode d’exécution de l’invention ;
la figure 2 représente une vue de dessus du dispositif
de fermeture de la figure 1 dans sa position assem-
blée et en position ouverte ;
la figure 3 représente une vue en perspective d’un
sac ouvert compatible avec le dispositif de fermeture
selon l’invention ;
la figure 4 représente le sac rempli de substances
et fermé par le dispositif de fermeture selon l’inven-
tion en phase de réalisation du vide relatif ;
la figure 5 représente le sac précédent après réali-
sation du vide relatif ;
la figure 6 représente une vue du dessus d’un em-
ballage selon une variante de réalisation avec les
rabats complètement ouverts ;
la figure 7 représente en perspective une vue du
dessus d’un emballage selon la variante de la figure
6 dans une première phase de pliage des rabats ;
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la figure 8 représente en perspective une vue du
dessus d’un emballage selon la variante de réalisa-
tion dans une seconde phase de pliage des rabats;
la figure 9 représente une vue en perspective de
l’emballage selon la variante de réalisation avec les
rabats complètement rabattus.

[0016] Le dispositif de fermeture 1 selon un mode
d’exécution représenté aux figures 1 et 2 comprend 3
plaques superposées 2, 3, 4. La plaque inférieure 2 com-
prend une zone avec une dizaine de trous traversants 5
de 2 à 4 mm de diamètre et des moyens de fixation 6
sous la forme d’ouvertures traversantes. La plaque in-
termédiaire 3 comprend des moyens de fixation 7 sous
forme d’ergots ou picots de géométrie complémentaire
avec les moyens de fixation 6 de la plaque inférieure afin
de pouvoir fixer fermement les deux plaques l’une sur
l’autre par la coopération des picots 7 avec les ouvertures
6. Cette plaque intermédiaire 3 comprend aussi une zone
munie de trous traversants 5 positionnés de manière à
être superposés avec les trous 5 de la plaque inférieure
2 lorsque les deux plaques sont fixées l’une sur l’autre
par les moyens de fixation 6, 7. Cette plaque intermé-
diaire 3 comprend de plus des glissières longitudinales
latérales 8 et un rebord transversal 9, de manière à per-
mettre une liaison coulissante de la plaque supérieure
4, qui peut être insérée dans les glissières 8 par le dernier
côté 10 de la plaque intermédiaire 3 et coulisser dans
les glissières 8 jusqu’à venir en butée contre le rebord 9
opposé. La plaque supérieure 4 possède une ouverture
traversante 11 circulaire de diamètre d’environ 30 mm
correspondant à l’embout d’un aspirateur grand public
standardisé et qui correspond aussi aux dimensions des
zones avec trous traversants 5 des deux plaques 2, 3.
[0017] La figure 2 illustre les trois plaques superpo-
sées dans une position ouverte, dans laquelle l’ouverture
11 est superposée aux zones avec trous traversants 5
des deux plaques 2, 3. Le dispositif peut facilement être
mis en position fermée en faisant coulisser la plaque su-
périeure 4 vers la gauche jusqu’à venir en butée contre
le rebord 9. Dans cette position fermée non représentée,
les trous traversants 5 seront recouverts par la zone plei-
ne 12 de la plaque coulissante supérieure 4 qui obture
donc ces ouvertures et assure l’étanchéité du système.
Pour augmenter cette étanchéité du dispositif, des cou-
ches dont la fonction est une fonction de joint d’étanchéité
peuvent être disposées sur les surfaces des plaques 3, 4.
[0018] Les figures 3 à 5 illustrent une utilisation possi-
ble du dispositif de fermeture sur un sac 20 souple et très
simple, de forme parallélépipédique rectangle, muni
d’une ouverture supérieure 21 pouvant être refermée par
quatre rabats souples, deux grands rabats 22. 23 placés
sur le grand côté du sac et deux petits rabats 24, 25
placés sur le petit côté du sac.
[0019] Un tel sac est ensuite rempli presque complè-
tement d’une substance alimentaire 26 à stocker qui peut
être une céréale comme du blé ou du maïs par exemple,
puis on dispose la plaque Inférieure 2 du dispositif de

fermeture sous les deux rabats 22, 23, dans une zone
centrale de l’ouverture 21 non recouverte par les rabats
24, 25. et on dispose la plaque intermédiaire 3 du dispo-
sitif sur les deux grands rabats 22, 23, de manière su-
perposée à la plaque inférieure 2, de manière à fixer les
deux plaques l’une avec les autres par les moyens de
fixation 6, 7, mis en oeuvre au travers des rabats 22, 23,
l’ensemble des rabats se trouvant dans leur position ra-
battue de fermeture du sac 20. La souplesse du sac et
des rabats facilite cette installation du dispositif de fer-
meture 1.
[0020] Des ouvertures sont alors réalisées dans les
deux rabats 22, 23 au niveau des trous traversants 5 du
dispositif de fermeture 1 à l’aide de pointes adaptées. En
variante, des ouvertures de taille similaire à l’ouverture
11 de la plaque supérieure 4 du dispositif de fermeture
peuvent être prédécoupées dans la zone correspondant
à celle des trous traversants 5, pour obtenir un résultat
équivalent. Il reste alors à intégrer la plaque supérieure
4 dans les glissières 8 de la plaque 3 pour finaliser l’ins-
tallation du dispositif de fermeture 1 de l’invention sur le
sac 20.
[0021] La figure 4 illustre la phase d’aspiration de l’air
contenu dans le sac 20, qui est réalisée en mettant le
dispositif de fermeture 1 dans sa position ouverte telle
qu’illustrée sur la figure 2 et en positionnant l’embout 27
d’un aspirateur sur l’ouverture 11 du dispositif. L’air con-
tenu dans le sac 20 peut alors traverser les trois plaques
du dispositif de fermeture par l’intermédiaire des trous
traversants 5 des deux plaques inférieures 2, 3 et du trou
traversant 11 de la plaque supérieure 4, sous l’effet de
l’aspirateur.
[0022] Sous l’effet de l’aspiration et de la chute de pres-
sion à l’intérieur du sac, les rabats souples du sac 20
tendent à être de plus en plus fortement plaqués contre
le contenu 26 du sac et isolent de plus en plus ce contenu
de l’extérieur. Lorsque l’aspiration est considérée suffi-
sante, il suffit de déplacer rapidement la plaque supé-
rieure 4 du dispositif de fermeture 1 dans sa position de
fermeture dans laquelle son ouverture 11 n’est plus su-
perposée aux trous traversants 5 : dans cette position, il
n’y a plus de liaison entre l’extérieur et l’intérieur du sac
et le vide relatif obtenu est conservé de manière stable.
La pression extérieure supérieure à la pression intérieure
du sac tend à comprimer et déformer ses parois souples
ainsi que ses rabats souples, supprimant ainsi toute
ouverture potentielle qui aurait pu permettre l’entrée de
l’air. La figure 5 illustre le sac 20 fermé dans sa position
de vide relatif. En option, le dispositif de fermeture 1 pour-
rait comprendre un verrou garantissant le maintien de sa
position fermée et évitant son ouverture accidentelle.
[0023] Les figures 6 à 9 illustrent une variante de réa-
lisation d’un emballage dans lequel les rabats de ferme-
ture 22’, 23’, 24’ et 25’ ont une forme particulière afin de
favoriser l’étanchéité de l’emballage lorsqu’il est fermé.
La figure 6 illustre de manière simplifiée l’ouverture rec-
tangulaire de l’emballage 21’, entourée de quatre rabats
dans un plan horizontal, deux rabats longitudinaux 22’
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et 23’ et deux rabats latéraux 24’ et 25’. Comme cela est
représenté sur cette figure, les rabats latéraux 24’ et 25’
ainsi qu’un rabat longitudinal 23’ présentent une largeur
identique d, pour une ouverture rectangulaire 21’ de l’em-
ballage de largeur égale à 1.5 fois d, le quatrième rabat
22’ ayant une largeur égale à celle de l’ouverture 21’ de
l’emballage.
[0024] Les différentes étapes du procédé de fermeture
de cet emballage sont illustrées par les figures 7 et 8.
Les quatre rabats sont d’abord pliés pour occuper une
position sensiblement perpendiculaire au plan de l’ouver-
ture 21’ de l’emballage autour de cette ouverture 21’. Le
rabat le plus large est plié autour d’une ligne de pliage
transitoire 28’ ne correspondant pas à la frontière de
l’ouverture 21’ afin d’obtenir le pliage d’une partie de sa
largeur de dimension d, égale à celle des autres rabats.
[0025] Selon une étape illustrée par les flèches A sur
la figure 7, les parties des rabats latéraux 24’ et 25’ dé-
passant des plans des rabats longitudinaux 22’ et 23’
sont rabattus contre ces rabats, sur lesquels elles peu-
vent être fixées par collage par exemple. Dans l’exemple
illustré, les rabats latéraux 24’ et 25’ présentent une lon-
gueur égale à 4 fois d, leurs extrémités venant dans le
prolongement des bords des rabats longitudinaux. Tou-
tefois, d’autres dimensions sont possibles sans sortir de
l’esprit de cette variante d’implémentation.
[0026] Selon une seconde étape illustrée par les flè-
ches B sur la figure 7, les rabats latéraux, 24’, 25’ sont
alors repliés sur l’ouverture 21’ de l’emballage, de sorte
d’obtenir la configuration illustrée sur la figure 8.
[0027] Enfin, dans une dernière étape illustrée par la
flèche C sur la figure 8, les rabats 22’ et 23’ sont rabattus
sur l’ouverture de l’emballage 21’. Pour cela, le rabat le
plus large 22’ est replié au niveau de sa jonction avec
l’ouverture 21’ et non plus le long de son axe de pliage
transitoire 28’. Ainsi, ce grand rabat 22’ recouvre l’inté-
gralité de la largeur de l’ouverture 21’, et est superposé
sur une largeur d avec l’autre rabat 23’ longitudinal. Le
résultat obtenu est illustré sur la figure 9.
[0028] Bien entendu, un dispositif de fermeture 1 sera
aussi positionné au niveau de la superposition des rabats
22’ et 23’. Comme cette superposition occupe une sur-
face importante, le montage du dispositif de fixation sera
aisé. D’autre part, les différents pliages latéraux, incluant
le fait que les deux rabats latéraux 24’, 25’ présentent
des parties rabattues sur la surface supérieure des ra-
bats longitudinaux 22’, 23’, ainsi que cette grande surface
de superposition des rabats permettent de garantir une
bonne étanchéité de l’emballage et un maintien durable
du vide.
[0029] Le dispositif de fermeture 1 permet de multiples
applications,
[0030] Il permet comme illustré précédemment de
stocker des produits alimentaires comme des grains ou
des fruits secs de manière durable et protégée, le vide
relatif augmentant la durée de conservation en évitant
ou retardant la détérioration des denrées. De plus, le sac
sous vide relatif représente aussi un obstacle suffisant

pour éviter les agressions extérieures par les animaux,
les agressions dues aux phénomènes météorologi-
ques... Le sac peut être choisi transparent si on souhaite
pouvoir visualiser son contenu ou non transparent s’il
faut le protéger de la lumière. Pour cela, un sac en po-
lyéthylène, en PVC ou tout plastique alimentaire pourra
être utilisé.
[0031] Cette solution présente de plus d’autres avan-
tages comme l’amélioration du stockage de grand volu-
me pour les deux raisons suivantes ;

- les sacs présentent une forme identique imposée,
qui peut être choisie de sorte de pouvoir les empiler
facilement et de manière optimale ;

- le volume de chaque sac est réduit grâce au vide
relatif, ce qui permet un stockage de grand volume
très optimisé.

[0032] De plus, le transport de ces produits alimen-
taires ainsi empaquetés est grandement facilité.
[0033] Les dimensions de l’emballage seront détermi-
nées en fonction de l’utilisation : des petites dimensions
seront adaptées à un usage domestique, alors que des
dimensions plus importantes pourront être choisies pour
une exploitation agricole par exemple.
[0034] Enfin, cette solution s’adapte facilement sur
l’ouverture existante d’un sac avec rabats, ce qui est con-
vivial et ne nécessite pas des sacs avec ouvertures par-
ticulières.
[0035] D’autres applications sont envisageables com-
me la réalisation de sacs de sable de volume imposé,
faciles à stocker, transporter et empiler pour former des
digues dans des situations d’urgence par exemple.
[0036] Le dispositif de fermeture a été illustré à titre
d’exemple avec des plaques rectangulaires. Toute géo-
métrie pourrait toutefois convenir. De préférence, ces
plaques seront réalisées dans des matériaux facilement
usinables comme du plastique ou du métal léger.
D’autres moyens de fixation et coopération entre les pla-
ques pourraient aussi convenir.

Revendications

1. Dispositif de fermeture pour un emballage caracté-
risé en ce qu’il comprend :

- une première plaque (2) avec au moins une
ouverture traversante (5) et un moyen de fixation
(6),
- une seconde plaque superposée (3) compre-
nant au moins une ouverture traversante (5) su-
perposée à au moins une ouverture (5) de la
première plaque (2), un moyen de fixation (7)
apte à coopérer avec le moyen de fixation (6)
de la première plaque (2) pour fixer les deux
plaques (2, 3) ensemble, et un moyen de liaison
(8), et
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- une troisième plaque (4) comprenant au moins
une ouverture (11) apte à coopérer avec un dis-
positif d’aspiration, la troisième plaque (4) étant
apte à une liaison avec le moyen de liaison (8)
de la seconde plaque (3) de manière à pouvoir
occuper deux positions, une première position
dans laquelle l’ouverture (11) est au moins par-
tiellement superposée à au moins une ouverture
(5) des deux autres plaques (2, 3) et une secon-
de position dans laquelle cette ouverture (11)
n’est pas superposée à une ouverture (5) des
deux autres plaques (2, 3) de manière à repré-
senter un obstacle étanche à une circulation de
gaz à travers le dispositif.

2. Dispositif de fermeture pour un emballage selon la
revendication 1 caractérisé en ce que les moyens
de fixation (6, 7) des première et seconde plaques
(2, 3) comprennent des picots sur une plaque coo-
pérant dans des ouvertures de l’autre plaque.

3. Dispositif de fermeture pour un emballage selon
l’une des revendications précédentes caractérisé
en ce que les première et seconde plaques (2, 3)
comprennent plusieurs ouvertures circulaires (5) de
diamètre entre 2 et 4 millimètres.

4. Dispositif de fermeture pour un emballage selon
l’une des revendications précédentes caractérisé
en ce que le moyen de liaison (8) entre la seconde
et la troisième plaque (2, 3) comprend des glissières.

5. Dispositif de fermeture pour un emballage selon
l’une des revendications précédentes caractérisé
en ce que l’ouverture (11) de la troisième plaque (4)
est circulaire de diamètre sensiblement égal à 30
millimètres afin d’être apte à coopérer avec un as-
pirateur standard.

6. Dispositif de fermeture pour un emballage selon
l’une des revendications précédentes caractérisé
en ce qu’il comprend une couche d’étanchéité entre
la seconde et troisième plaque (3, 4).

7. Dispositif de fermeture pour un emballage selon
l’une des revendications précédentes caractérisé
en ce qu’il est dans un matériau plastique facilement
usinable.

8. Emballage comprenant une ouverture (21) et au
moins un rabat (23) fermant cette ouverture (21) ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un dispositif de fer-
meture selon l’une des revendications précédentes
dont la première plaque (2) est disposée sous le ra-
bat (23) et dont les seconde et troisième plaques (3,
4) sont disposées sur le rabat (23), les moyens de
fixation (6, 7) des première et seconde plaques (2,
3) étant mis en oeuvre au travers du rabat (23) de

manière à fixer le dispositif de fermeture (1) à l’em-
ballage, et en ce qu’il comprend au moins une
ouverture dans le rabat (23) correspondant avec au
moins une ouverture (5) des première et seconde
plaques (2, 3).

9. Emballage selon la revendication 8 caractérisé en
ce qu’il est parallélépipédique, dans un matériau
souple et dont l’ouverture (21) est fermée par quatre
rabats (22, 23, 24, 25).

10. Emballage selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’ouverture (21’) est entourée par deux rabats
longitudinaux (22’, 23’) et deux rabats latéraux (24’,
25’), les deux rabats latéraux (24’, 25’) présentant
des parties rabattues sur la surface supérieure des
rabats longitudinaux (22’, 23’).

11. Emballage selon la revendication 10, caractérisé
en ce que trois rabats dont les deux rabats latéraux
(24’, 25’) présentent une largeur égale au 2/3 de la
largeur de l’ouverture (21’) de l’emballage alors que
le quatrième rabat (22’) présente une largeur égale
à celle de l’ouverture (21’).

12. Utilisation d’un emballage selon l’une des revendi-
cations 8 à 11 pour stocker des denrées alimentaires
sous vide relatif.
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